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Association GROINGROIN 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
 
 
 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les  comptes annuels 
 

 

 

Mesdames, Messieurs, les membres de l’assemblée générale de  l’association GROINGROIN. 
 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association GROINGROIN relatifs à l’exercice clos le 
31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,  
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 

éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
 
Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont applicables, sur 
la période du 01/01/2024 à la date d’émission de mon rapport, et notamment je n’ai pas fourni de 
services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 
 

➢ Compte Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public 
 

Dans le cadre de mes appréciations des principes comptables suivis par votre association, j’ai vérifié 
que les modalités retenues pour l’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources, décrites en 
annexe, font l’objet d’une information appropriée, sont conformes aux dispositions de l’ANC 2018-06 
du 5 décembre 2018 applicables depuis le 1er janvier 2020 et ont été correctement appliquées sur cet 
exercice comptable. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur 

des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérification des documents adressés aux membres de l’assemblée générale 
 
J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres 
du conseil d’administration sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relative aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association  ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
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ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Paris , le  18 octobre 2025 
Le  Commissaire aux Comptes 

 
Gioacchino ALBRIZIO 
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BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 19 691 13 553 6 138 0,71 11 060 1,40

   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains 193 341 78 206 115 136 13,25 106 870 13,53

   . Constructions 302 699 60 111 242 588 27,92 259 379 32,84

   . Installations techniques, matériel & outillage industriels 53 613 45 215 8 399 0,97 13 348 1,69

   . Autres immobilisations corporelles 42 594 27 478 15 116 1,74 17 882 2,26

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées 153 153 0,02 153 0,02

   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres 500 500 0,06 500 0,06

TOTAL (I) 612 591 224 562 388 029 44,65 409 192 51,81

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 8 389 8 389 0,97 8 027 1,02

Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés
   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 14 084 14 084 1,62 1 658 0,21

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 451 005 451 005 51,90 368 885 46,71

Charges constatées d'avance 7 467 7 467 0,86 2 002 0,25

TOTAL (II) 480 944 480 944 55,35 380 573 48,19

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 1 093 535 224 562 868 973 100,00 789 765 100,00

ASSOCIATION GROINGROIN 
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau 489 669 56,35 465 309 58,92

Excédent ou déficit de l'exercice 101 405 11,67 24 361 3,08

Situation nette (sous total) 591 075 68,02 489 669 62,00

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 53 310 6,13 66 215 8,38

Provisions réglementées
TOTAL (I) 644 384 74,15 555 885 70,39

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 125 253 14,41 142 618 18,06

Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 830 2,51 19 368 2,45

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 29 663 3,41 13 752 1,74

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 47 842 5,51 58 142 7,36

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 224 589 25,85 233 880 29,61

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 868 973 100,00 789 765 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

ASSOCIATION GROINGROIN 
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations 1 380 1 480                 -100 -6,75

Ventes de biens et services
    - Ventes de biens 35 369 40 813               -5 444 -13,33

         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 6 100 4 956                1 144 23,08

         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation
    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 477 493 399 579               77 914 19,50

         - Mécénats 52 082 46 322                5 760 12,43

         - Legs, donations et assurances-vie 12 582               12 582 N/S

    - Contributions financières 58 622 10 568               48 054 454,71

Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 6 048 9 679               -3 631 -37,50

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 1                   -1 -100,00

Total des produits d'exploitation (I) 649 675 513 398              136 277 26,54

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises 11 631 15 326               -3 695 -24,10

Variations stocks 158 -3 904                4 062 104,05

Autres achats et charges externes 275 912 228 968               46 944 20,50

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 570 640                  -70 -10,93

Salaires et traitements 179 241 174 017                5 224 3,00

Charges sociales 23 285 14 352                8 933 62,24

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 68 487 66 080                2 407 3,64

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 2 387 3 257                 -870 -26,70

Total des charges d'exploitation (II) 561 672 498 736               62 936

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 88 003 14 662               73 341 500,21

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 3 334 2 880                  454 15,76

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 3 334 2 880                  454 15,76

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 2 838 3 136                 -298 -9,49

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 2 838 3 136                 -298 -9,49

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 496 -255                  751 294,51

ASSOCIATION GROINGROIN 



ASSOCIATION GROINGROIN page 5
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 88 499 14 406               74 093 514,32

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 12 906 10 099                2 807 27,79

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 12 906 10 099                2 807 27,79

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 145                 -145 -100,00

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 145                 -145 -100,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 12 906 9 954                2 952 29,66

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 665 915 526 378              139 537 26,51

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 564 510 502 017               62 493 12,45

EXCEDENT OU DEFICIT 101 405 24 361               77 044 316,26

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature 3 346
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL 3 346

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 3 346
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL 3 346

ASSOCIATION GROINGROIN 
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c 

 ASSOCIATION GroinGroin 

 
ANNEXE 
Aux comptes annuels 

 
Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 
Préambule 

-  
● Description de l'objet social de l'entité 
● Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
● Description des moyens mis en œuvre 
● L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
● L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  868 973 €  
 

Le résultat net comptable est un excédent de 101 405 € . 
  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont 
été établis le 5 août 2025 par les membres du conseil d’administration. 

 
Présentation, évènements significatifs et faits 
caractéristiques de l’exercice 
 

Présentation de l’association 
 

GroinGroin est une association loi 1901 de défense des animaux, plus spécifiquement des animaux 
d’élevage, et en particulier des cochons dont elle est spécialiste. Elle œuvre pour l’avènement d’une 
société bienveillante à l’égard de tous les êtres sensibles. A travers son refuge situé dans la Sarthe, elle 
recueille des animaux utilisés dans la production alimentaire et sensibilise le grand public à la sensibilité 
des animaux. 
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Evénements significatifs de l’année 2024 
 

Un don du Fonds de Dotation GroinGroin de 50 K€  et une assurance vie de 12 K€  

 
Evénements postérieurs à la clôture 
 

Nous n'avons pas identifié d’évènements postérieurs à la clôture. 

 
Principes, règles et méthodes comptables 
  
Méthode générale 
 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le 
Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 
relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés 
par le Comité de la Réglementation Comptable 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation ; 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 
- indépendance des exercices. 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont 
exprimés en euros. 
 
Les comptes annuels de l’exercice, y compris l’annexe, ont été établis conformément aux dispositions 
de ce nouveau règlement, notamment avec la publication du compte de résultat par origine et 
destination (CROD) et du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER). 

 
Changement de méthode comptable et de présentation 
 
Il n’y a pas eu de changement de méthode comptable. 

 
Principales méthodes d’évaluation et de présentation 
 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
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Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu 
des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais 
commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût 
de production de ces immobilisations. 
 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les 
commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût 
d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 
consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage 
pour les biens non décomposables à l'origine. Les amortissements sont 

calculés sur la durée réelle d'utilisation.  

Nature des biens immobilisés Durée 

Logiciels  4 ans  

Terrains 
 Non 

amortiss.  
Agencements et aménagements de terrains  de 5 à 10 ans  
bâtiments  20 ans  
Agencements et aménagements de bâtiments  de 3 à 10 ans  
Matériels  de 3 à 6 ans  
Matériel de transport  de 3 à 5 ans  
Matériel de bureau et informatique  3 ans  
Mobilier  de 4 à 6 ans  

 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne 
de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un 
actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur 
actuelle par le biais d'une dépréciation. 
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Stocks  
 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition. 
La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix 
d'achat en raison d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais 
d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et 
approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires.  
Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée 
suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite 
des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur est supérieure à l'autre terme 
énoncé. 

 
Créances  
Les créances, dont les créances clients, sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour 
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
Provisions pour risques et charges  
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur 
économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est 
probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans 
contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

 
Indemnités de fin de carrière  
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au 
moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces 
indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une 
méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de 
l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif 
et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  

 
Contributions volontaires  
Les contributions volontaires considérées comme significatives font l'objet d'une information dans 
l'annexe et dans le compte de résultat. 
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Notes sur le bilan actif  

 

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles          19 691 €               19 691 €  
Immobilisations corporelles        544 924 €           47 324 €           592 248 €  
Immobilisations financières              653 €                   653 €  

TOTAL        565 268 €           47 324 €                  -   €         612 592 €  

 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Frais d’établissement, de recherche et de 
développement         

Fonds commercial         

Autres immobilisations incorporelles                       8 631 €               4 923 €             13 554 €  

TOTAL I             8 631 €               4 923 €    
         13 554 

€  
Agencements et aménagements de 
terrains          49 129 €             29 076 €    

         78 205 
€  

Constructions         

       sur sol propre             9 128 €               7 750 €             16 878 €  

       sur sol d’autrui         
       Installations générales, 
agencements 

         27 916 €             15 317 €             43 233 
€  

Matériel          39 560 €               5 655 €             45 215 €  

Autres immobilisations corporelles         

       Matériel de transport          19 315 €               3 255 €             22 570 
€  

       Matériel de bureau, informatique et 
mobilier 

            2 397 €               2 511 €                4 908 
€  

TOTAL II        147 445 €             63 564 €           211 009 €  

TOTAL GENERAL (I+II)        156 076 €             68 487 €    
       224 563 

€  

 

Stock 

  A l'ouverture 
Augmentatio

n Diminution A la clôture 

Marchandises            3 904 €                 158 €             3 746 €  
Médicaments                 -   €             1 783 €               1 783 €  
Aliments animaux            4 123 €                  -   €             1 263 €             2 860 €  

TOTAL            8 027 €             1 783 €             1 421 €             8 389 €  
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut 
Echéances 

jusqu’à 1 an 
Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif 
immobilisé: 

      

Créances rattachées à des 
participations 

      

Prêts       
Autres créances              500 €                 500 €  
Créances de l’actif circulant:       

Créances usagers       
Autres créances            8 157 €             8 157 €    
Charges constatées d’avance                 -   €                  -   €    

TOTAL            8 657 €             8 157 €               500 €  
 

Etat des produits à recevoir 
Produits à recevoir Montant 

Participations ou 
immobilisations financières 

  

Produits d’exploitation   
Subventions/financements   
Autres produits à recevoir   

TOTAL Néant  

 

  



 

 

  

Annexe des comptes annuels 2024 – Association GroinGroin PAGE 7 
 

Notes sur le bilan passif 

Fonds associatifs 
Variation des fonds propres (article 432-22 du règlement ANC n°2018-06) 

  

 À 
l’ouvertur

e de 
l’exercice  

 Affectation résultat   Augmentation  
 Diminution ou 
consommation  

 À la clôture 
de l’exercice  

Postes  Montant   Montant  
 Dont 

générosité 
du public  

 Montant  
 Dont 

générosité du 
public  

 Montant  
 Dont 

générosité 
du public  

 Montant  

Fonds propres 
sans droit de 
reprise 

                

Fonds propres 
avec droit de 
reprise 

                

Écart de 
réévaluation 

                

Réserves                 

Report à 
nouveau 

  465 309 €         24 360 €                       489 669 €  

Excédent ou 
déficit de 
l’exercice 

    24 360 €       101 405 €  27 361 €           101 405 €  

SITUATION 
NETTE 

  489 669 €         24 360 €                         591 074 €  

Dotations 
consomptibles 

                

Subventions 
d’investissement    66 215 €                        12 906 €           53 309 €  

Provisions 
réglementées                 

TOTAL   555 884 €   24 360€     101 405 €        27 361 €  12 906 €         644 383 €  

 

Analyse des fonds dédiés 
Information relative aux fonds dédiés (article 431-6 du règlement ANC n°2018-06) 

Nature des 
fonds 

À 
l’ouverture 

Utilisations Transferts À la clôture de l’exercice 

  
Montant 
global 

dont 
remboursem

ents 
 

Montant 
global 

dont projets 
sans dépense 
depuis 2 ans 

       

TOTAL NEANT    NEANT  
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Subvention d’investissement  
 

Subventions 

Nom du subventionneur 
Motif de la 
subvention 

A 
l’ouverture 

Nouvelle 
subvention 

de 
l’exercice 

Annulation 
de 

l’exercice 
A la clôture 

Direc. Région. Aliment. Agricul. et 
Forêt  Pays Loire 

Soutien aux 
animaux 

     77 434 €  
                 -   

€  
           -   €        77 434 €  

  TOTAL     77 434 €  
                 -   

€                -   €        77 434 €  

 
Reprises 

Nom du subventionneur 
Motif de la 
subventio

n 

A 
l’ouvertur

e 

Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

Direc. Région. Aliment. Agricul. et 
Forêt  Pays Loire 

Soutien aux 
animaux 

        11 219 €          12 906 €            24 125 €  

  TOTAL         11 219 €          12 906 €         -   €          24 125 €  

 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant 
total 

De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Établissements de crédit        125 253 €           17 667 €           47 949 €           59 637 €  

Dettes financières diverses         
Fournisseurs          21 830 €           21 830 €      
Dettes fiscales et sociales          29 663 €           29 663 €      
Dettes sur immobilisations         
Autres dettes          47 842 €           15 982 €           31 860 €    
Produits constatés d’avance         

TOTAL       224 588 €           85 142 €          79 809 €         59 637 €  

 
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières diverses   

Fournisseurs         8 169 €  

Dettes fiscales et sociales       19 081 €  

Autres dettes   

TOTAL      27 250 €  
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Autres informations 
 

Engagements et sûretés réelles consenties 

Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 Montant des 
dettes 

Montant des 
sûretés 

Emprunts et dettes auprès des organismes de crédit   
Emprunts et dettes financières divers   
Dettes sur immobilisations   
Autres dettes   

TOTAL Néant Néant 

 
Engagements pris en matière de pensions, retraite et 
engagements assimilés 
 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant 
significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

Effectif moyen 

 Personnel salarié 
Personnel mis à 
disposition de 
l’association 

Cadres 0 0 
Non cadres 9 0 

TOTAL 9 0 
  

Le personnel équivalent temps plein est de 8.51 salariés 

 
Honoraires du commissaire aux comptes 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3 070  Euros TTC.  

 
Nature et évaluation des contributions volontaires 
Il n’y a pas eu durant l’exercice de contributions volontaires significatives.  
Les heures de bénévolat n’ont pas été évaluées faute d’outils pertinents. 
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Notes sur le compte de résultat 
 

Ventilation des ressources provenant de la générosité du 
public 
 

Les dons constituent la principale ressource de l’association, ce qui lui confère un caractère de produits 
d’exploitation et non un caractère exceptionnel.  
Les dons reçus par chèques datés de 2024 et reçus en janvier 2025 sont rattachés aux recettes de 
l’exercice 2024. Parallèlement, les reçus fiscaux sont remis aux donateurs au titre de l’année 2024. 
 
Les dons reçus par GroinGroin sur l’exercice s’élèvent à 546 871  € et se décomposent ainsi : 
 

  2023 2024 

Dons manuels 447 381 € 530 955 € 
Legs donation et assurance vie   12 582 € 
Autres produits liés à la 
générosité du public 

2 880 € 3334 

TOTAL 450 261 € 546 871 € 
 
Des fondations, associations ou entreprises qui ont soutenu le refuge en 2024 via des contributions 
financières ou du mécénat parmi lesquelles on peut citer : 
- Don de l’association L214 : 2 000 € 
- Don de l’asso de Les Néréides Loves Animals : 6 000 € 
- Don du Fonds Veepee : 2 000 € 
- Dons d’autres associations ou fondations  : 520 € 
- Dons de diverses entreprises pour un montant global : 59 473€ (dont 23 932 € de l’arrondi Green-Got) 
 

Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 
  Net 

Produits exceptionnels   

Sur opérations de gestion   

Produits de cession des éléments d’actif   

Reprise quote part subvention         12 906 €  

Reprises sur provisions et transferts de charges   

Charges exceptionnelles    

Charges exceptionnelles : dons à des associations   

Charges exceptionnelles diverses   

Dotations aux provisions   

Charges sur exercices antérieurs   

Résultat exceptionnel 12 906 € 
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Compte de résultat par origine et destination 
(CROD) et le compte d’emploi des ressources (CER) 

 
A - Généralités 

 

⮚ Avec la mise en œuvre du règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2018-06 du 5 
Décembre 2018 modifié, le rapport financier comprend : 

⮚ Avec la mise en œuvre du règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2018-06 du 5 
Décembre 2018 modifié, le rapport financier comprend : 
● Un Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) qui synthétise l’ensemble des 

produits et charges de l’association, 
● Un compte d’emploi annuel des ressources (CER) qui vient préciser l'utilisation de la 

générosité du public (laquelle inclut dorénavant les dons et legs des particuliers mais aussi 
le mécénat d’entreprise) que le CROD a isolé dans la colonne "Dont Générosité du Public" 
du tableau des emplois et ressources de l'année. 

⮚ Le Compte de Résultat par Origine et Destination et le Compte d’Emploi des Ressources ont 
été établis en adéquation avec les éléments du Compte de résultat pour donner :  
● Pour le compte de résultat par origine et destination : 

o Une information globale de l’ensemble des emplois et des ressources (colonne 1) 
de l’exercice 

o L’affectation par emploi des seules ressources collectées auprès du public 
(colonne 2) conformément aux modalités validées par le Conseil d’Administration 
de GroinGroin 

● Pour le compte d’emploi des ressources : ces mêmes informations en ne prenant en compte 
que la générosité du public et en faisant un état du solde de générosité au passif de 
l’association  

 

Les charges ou emplois sont ventilés, dans trois rubriques d’emploi qui sont les Missions Sociales, les 
Frais de Recherche de Fonds et les Frais de Fonctionnement. Les ventilations entre rubrique ont été 
validées par le Conseil d’Administration. 

 
B - Le compte de résultat par origine et destination (CROD)  
Le CROD, le compte de résultat par origine et destination est établi conformément à l’article 432-2 du 
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif. 
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LES PRODUITS 
 

A. PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 

EXERCICE  N   EXERCICE  N-1 

TOTAL 
Dont 

Générosité 
du public 

  TOTAL 
Dont 

Générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE           

 1. Produits liés à la générosité du public 546 871 € 564 871 €   450 260 € 450 260 € 

              Cotisations sans contrepartie 1 380 € 1 380   1 480 € 1 480 € 

              Dons, legs et mécénat 542 157 € 542 157€   445 900 € 445 900 € 

                      Dons manuels 477 493 € 477 493   399 579 € 399 579 € 

                      Legs, donations et assurance vie           12 582 €   12 582 €       

                     Mécénat 52 082 € 52 082 €   46 321 € 46 321 € 

              Autres produits liés à la générosité du public  3 334 € 3 334 €   2 880 € 2 880 € 

 2. Produits non liés à la générosité du public  106 138 € 0 € €   66 017 € 0 € 

             Cotisations avec contrepartie           

             Parrainages entreprises           

             Contributions financières sans contrepartie 58 622 €     10 568 €   

             Autres produits non liés à la générosité du public  47 516 €     55 449 €   

3. Subventions et autres concours du public 12 906 €     10 099 €   

4. Reprises sur provisions et dépréciations           

5. Utilisation des fonds dédiés antérieurs           

TOTAL 665 915 € 564 871 €   526 376 € 450 260 € 

 

1. Produits liés à la générosité du public  
Ces produits correspondent à l’ensemble des dons des particuliers et des entreprises (Mécénat) 
1.1 Cotisations sans contrepartie 
Les cotisations correspondent aux frais d’adhésion à l’association. Elle représente 1 480 euros en 2024. 
1.2 Dons, legs et Mécénat. 
Il s’agit des dons manuels affectés et non affectés, cette rubrique inclut également les dons 
d’entreprises non contractualisés. 
Les dons collectés auprès du public représentent 82 % de ressources de l’association, soit 547 K€. 
1.3 Les autres produits liés à la générosité du public. 
Les autres produits liés à la générosité du public proviennent des produits financiers sur des placements 
sans risque. 

 
2. Produits non liés à la générosité du public  
2.1 Contributions financières sans contrepartie 
Les contributions financières sans contrepartie s’élèvent à 58 622 € : 

- Don de l’association L214 de 2 000 € 
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- Don de l’association Les Néréides Loves Animals : 6 000 € 
- Don du Fonds Veepee : 2 000 €  
- Dons d’autres associations ou fondations : 522 € 
- Dons du Fonds de Dotation Groingroin : 50.000 € 

 
2.2. Les autres produits non liés à la générosité du public  
Il s’agit principalement des pensions d’animaux, de la vente de nourriture pour animaux, de harnais, et 
autres goodies vendus via la boutique en ligne ou lors des différentes manifestations organisées par 
l’association. S’ajoutent les recettes de buvette lors des journées portes ouvertes et le remboursement 
de certains (comptabilisé en transfert de charges) types de frais ( poste, vétérinaire, transport).  

Ces produits non liés à la générosité du public représentent 47 K€ soit 7 % des ressources. 

 
3. Subventions et autres concours public 
Aucune subvention n’a été perçue. Le montant de 12 906 € correspond à l’étalement de la subvention 
sur la durée d’amortissement des investissements financés.  
 

4. Utilisation des fonds dédiés antérieurs 
En 2024 il n’y a pas de fonds dédiés. 

 

LES CHARGES 

A. PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION  

 EXERCICE  N    EXERCICE  N -1 

 TOTAL  
 Dont 

Générosité 
du public  

  TOTAL  
 Dont 

Générosité 
du public  

CHARGES PAR DESTINATION          

 1. Missions sociales 519 510 € 519 510 €  452 486 € 450 260 € 

              Réalisées en France 519 510 €   519 510 €  452 486 € 450 260 € 

                      Actions réalisées par l'organisme 519 510 €  519 510 €  452 486 € 450 260 € 

                      Versements à d'autres organismes           

              Réalisées à l'étranger          

                      Actions réalisées par l'organisme          

                      Versements à d'autres organismes           

 2. Frais de recherche de fonds 9 000 € 0 €   9 512 € 0 € 

              Frais d'appel à la générosité du public 9 000 €               9 512 €    

              Frais de recherche d'autres ressources          

 3. Frais de Fonctionnement         36 000 €    39 874 €   

 4. Impôt sur les bénéfices          

 5. Reports en fonds dédiés de l'exercice          

TOTAL 564 510 € 519 510 €  501 872 € 450 260 € 

          
EXCEDENT OU DEFICIT 101 405 € 27 361 €  24 504 € 0 € 



 

 

  

Annexe des comptes annuels 2024 – Association GroinGroin PAGE 14 
 

Le refuge GroinGroin sauve et accueille des animaux habituellement exploités, maltraités dans les 
élevages et dans les abattoirs.   

Les animaux du refuge vivent en liberté dans des prés qu’ils partagent avec leurs congénères. 

1 - Missions sociales 
Les principales missions sociales de GroinGroin sont : 

● Sauver et recueillir des animaux 
Le refuge GroinGroin sauve et recueille des animaux qui sont habituellement exploités, maltraités 
dans les élevages et dans les abattoirs, mais aussi détenus dans des conditions difficiles chez des 
particuliers. 

● Sensibiliser le grand public  
Le refuge GroinGroin communique sur l’intelligence, la sensibilité, l'individualité des animaux non 
humains qu’elle sauve et héberge. A travers leurs portraits, elle permet au grand public de se 
questionner sur la légitimité à exploiter et tuer les animaux sans aucune nécessité. La spécificité du 
refuge est de permettre aux personnes de rencontrer, souvent pour la première fois, des animaux 
dits de ferme. 

● Participer au placement de cochons abandonnés 
L’association met en relation les personnes qui se séparent de leur cochon ou animal de ferme avec 
celles qui souhaitent adopter via une sélection rigoureuse des adoptants. 

 
2 - Frais de recherche de fonds 
GroinGroin a consacré 1,6 % de ses dépenses de l’année 2024 (soit 9 K€) à l’activité dite de « recherche 
de fonds », et plus particulièrement aux frais d’appel à la générosité du public – aucune dépense n’ayant 
été engagée pour la recherche d’autres fonds privés ou de subventions et autres concours publics. 
Il s’agit essentiellement de 50% du salaire de la responsable des dons et parrainages (8,2 K€), des frais 
PayPal sur les dons reçus (0,7 K€) et d’une quote-part des frais d’affranchissement (0,1 K€). 

 
3 - Frais de fonctionnement 
Il s’agit des frais de structure, on retrouve pour les plus significatifs : 7,2 K€ d’outils informatiques et 
logiciels, 3,1 K€ honoraires commissaire aux comptes, 17,4 K€ frais d’un salarié à hauteur de 50 % et de 
40 % pour un autre (comptabilité, gestion, administratif), 2,9 K€ de frais administratifs, 2,2 K€ de frais 
bancaires, 0,8 K€ de téléphone/internet, 0,9 K€ de frais de déplacement non affectables aux missions 
sociales de l’association, 1,5 K€ d’assurance, non affectables aux missions sociales de l’association. Ces 
frais de fonctionnement représentent au total 6,4 % des ressources utilisées durant l’année 2024 (soit 
36 K€). 

 
4 – Report en fonds dédiés de l’exercice 
Il n’existe pas de fonds dédiés. 
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LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
 

B. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 EXERCICE  N    EXERCICE  N -1 

 TOTAL  
 Dont 

Générosité 
du public  

  TOTAL  
 Dont 

Générosité 
du public  

PRODUITS PAR ORIGINE          

 1. Contributions volontaires liées à la générosité du public 0 € 0 €  3 346 € 3 346 € 

              Bénévolat          

              Prestations en nature          

              Dons en nature      3 346 € 3 346 € 

2. Contributions volontaires non liées à la générosité du public          

3. Concours publics en nature          

              Prestations en nature          

              Dons en nature          

TOTAL 0 € 0 €  3 346 € 3 346 € 

CHARGES PAR DESTINATION      
 1. Contributions volontaires aux missions sociales 0 € 0 €  3 346 € 3 346 € 

              Réalisées en France      3 346 € 3 346 € 

              Réalisées à l'étranger          

 2. Contributions volontaires à la recherche de fonds          

 3. Contributions volontaires au fonctionnement          

TOTAL 0 € 0 €  3 346 € 3 346 € 
          

EXCEDENT OU DEFICIT 0 € 0 €  0 € 0 € 
 

GroinGroin ne valorise pas les nombreuses heures consacrées par ses membres bénévoles à la 
réalisation des actions de l’association, faute d’outils comptables pertinents comme des relevés de 
temps passés.  

 
C - Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
(CER)  
 

Le Compte d’Emploi des Ressources est une extrapolation, dans le but d’en donner une image plus 
précise, des informations mentionnées dans la colonne ‘’dont Générosité du public’’ du CROD, lesquelles 
ont été définies en adéquation avec la méthode d’utilisation des ressources décrites ci-dessus. 



 

 

  

Annexe des comptes annuels 2024 – Association GroinGroin PAGE 16 
 

 

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE  N EXERCICE N-
1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE     

 1. Ressources  liés à la générosité du public               

              Cotisations sans contrepartie 1 380 € 1 480 € 

              Dons, legs et mécénat 542 157 € 445 900 € 

                      Dons manuels 477 493 € 399 579 € 

                      Legs, donations et assurance vie             12 582 €    

                      Mécénat 52 082 € 46 321 € 

              Autres ressources liées à la générosité du public  3 334 € 2 880 € 

TOTAL DES RESSOURCES 546 871 € 450 260 € 

                    Reprise sur provisions et dépréciations      

                    Utilisation des fonds dédiés antérieurs     

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE     
     

TOTAL 546 871 € 450 260 € 

   

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE   N EXERCICE N-
1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE     

 1. Missions sociales     

              Réalisées en France 519 510€ 450 260 € 

                      Actions réalisées par l'organisme          519 510 €          450 260 €  

                      Versements à d'autres organismes      

              Réalisées à l'étranger     

                      Actions réalisées par l'organisme     

                      Versements à d'autres organismes      

 2. Frais de recherche de fonds     

              Frais d'appel à la générosité du public     

              Frais de recherche d'autres ressources     

3. Frais de Fonctionnement     

TOTAL DES EMPLOIS 519 510 € 450 260 € 

Dotations aux provisions et dépréciations     

Report en fonds dédiés de l'exercice     

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 27 361 € 0 € 
     

TOTAL 546 871 € 450 260 € 
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SOLDE 
 

  EXERCICE   N EXERCICE N-
1 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
EN DEBUT D'EXERCICE (hors fonds dédiés) 123 411 € 123 411 € 

Excédent ou insuffisance de la générosité du public 27 361€ 0 € 

Investissement ou désinvestissement nets liés à la générosité 
du public 

    

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
EN FIN D'EXERCICE (hors fonds dédiés) 105 772 € 123 411 € 

   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

   

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE   N EXERCICE N-
1 

Ressources de l'exercice     

 1. Contributions volontaires liées à la générosité du public 0 € 3 346 € 

              Bénévolat     

              Prestations en nature     

              Dons en nature   3 346 € 

   

TOTAL 0 € 3 346 € 

 

   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE   N EXERCICE N-
1 

Ressources de l'exercice     

 1. Contributions volontaires aux missions sociales 0 € 3 346 € 

              Réalisées en France     

              Réalisées à l'étranger   

 2. Contributions volontaires à la recherche de fonds     

  3. Contributions volontaires au fonctionnement   3 346 € 

   

TOTAL 0 € 3 346 € 

 
 

FONDS DEDIES 
 

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE   N 
 EXERCICE   N-

1  

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 
D'EXERCICE  NEANT 

 
 NEANT 

 
Utilisation      

Report      
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FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 
D'EXERCICE NEANT   NEANT  

 
 
 
ETAT DES AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L’ETRANGER (EAR) 
(Règlement ANC 2018-06 art. 434-4) 
 

Etat du contributeur 

Montant total 
des avantages 

et des 
ressources 

Etat Belgique            6 299€ 

Etat Suisse            3 976€ 

Etat USA               478€ 

Etat Luxembourg            1 345€ 

Etat Pays Bas               460€ 

Etat Royaume Uni               267€ 

Etat Espagne                 35€ 

Etat Irlande               180€ 

Etat Canada                 70€ 

Etat Mexique               108€ 

Etat Estonie               300€ 

Etat Allemagne               497€ 

Etat Italie               192€ 

Etat Andorre               190€ 

Etat Islande                 50€ 

Etat Portugal                 48€ 

Etat Brésil                 56€ 

Etat Singapour               100€ 
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